
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AGENT DE PROXIMITÉ DES SORTIES 
DES ÉCOLES 

 
 
 
La Ville de Gap recherche des personnes motivées et volontaires pour compléter son             
équipe d’agents en charge de sécuriser la traversée piétonne des enfants à proximité des              
écoles gapençaises.  
 
Celles-ci seront indemnisées par la Collectivité : vacation 8 € net de l’heure. 
 
Cette mission est à réaliser 4 fois par jour, les lundi, mardi, jeudi et vendredi des semaines                 
scolaires, aux horaires suivants :  
 

* 08h00 - 08h30  
* 12h00 - 12h30  
* 13h30 - 14h00  
* 16h30 - 17h00  

 
Si vous êtes intéressé(e), merci d'envoyer une lettre de motivation et un CV à :  
 
 
 

Les candidatures sont à adresser à Monsieur le Maire  Ville de GAP 
Direction des Ressources Humaines - Campus des 3 fontaines 

2 ancienne route de Veynes 05000 GAP  
ou par mail recrutement@ville-gap.fr 

 
www.ville-gap.fr  

 

http://www.ville-gap.fr/


 
 


